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DISPOSITIONS GENERALES 
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Ce règlement est établi conformément au Code de l’Urbanisme. 

 

ARTICLE I - CHAMP D’APPLICATION TERRITORIAL DU PLAN LOCAL 

D’URBANISME  

 

Le présent règlement s’applique à la commune de LA BOUILLE. 

 

 

ARTICLE II - PORTEE RESPECTIVE A L’EGARD DES AUTRES LEGISLATIONS 

RELATIVES A L’OCCUPATION DU SOL 

 

1) S’ajoutent aux règles propres du plan local d’urbanisme, les prescriptions prises au 

titre de législations spécifiques concernant : 

- les prescriptions des règlements de construction des lotissements et celles adoptées 

dans les permis de construire des groupes d’habitations, 

- les servitudes d’utilité publique affectant l’utilisation ou l’occupation du sol faisant 

l’objet d’un document annexé au P.L.U, 

- le plan de prévention des risques inondations : le zonage PPRI est constitué de deux zones 

principales (zone rouge et zone bleue) correspondant à : 
 zone rouge : zone de contraintes fortes 

 zone bleue : zone de contraintes plus faibles comportant principalement des 

prescriptions 

- le code du patrimoine, 

- l’avis de la commission départementale de la nature, des paysages et des sites. 

 

2) Se superposent, en outre, les règlements techniques propres à chaque type 

d’occupation du sol et plus particulièrement : 

 le droit de la construction, 

 le règlement sanitaire départemental, 

 la législation des installations classées pour la protection de l’environnement, 

soumises à autorisation ou à déclaration, ainsi que les réglementations propres à 

l’exercice de certaines activités, 

 la législation sur les défrichements et les lotissements en zone boisée (articles L.311, 

L.312 et L. 431 du Code Forestier), 

 la législation sur les carrières, 

 les périmètres de protection des falaises, 

 les périmètres de protection des axes de ruissellements,  

 

 

ARTICLE III - DIVISION DE TERRITOIRE EN ZONES 

 

Le territoire couvert par le plan local d’urbanisme est divisé en zones urbaines, zones à 

urbaniser, zones agricoles et zones naturelles. 

 

1) Les zones urbaines (indicatif U) auxquelles s’appliquent les dispositions du titre II du 

règlement. 

Les zones urbaines circonscrivent les terrains dans lesquels les capacités des équipements 

publics existants ou en cours de réalisation permettent d’admettre immédiatement des 

utilisations du sol, des constructions (à usage d’habitation, d’équipements, d’activités). 
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Le P.L.U. de LA BOUILLE comporte QUATRE zones urbaines : 

 ZONE UA : Zone urbaine du centre bourg historique de forte densité. 

o Un secteur UAa a été créé sur deux secteurs de densité moyenne. 

 ZONE UB : Zone urbaine d’extension du cœur de bourg correspondant au quartier du 

Vracq. 

 ZONE UC : Zone urbaine correspondant aux constructions implantées dans le coteau. 

 ZONE UP : Zone urbaine de caractère patrimonial. 

 

 

2) Les zones naturelles (indicatif N) auxquelles s’appliquent les dispositions des 

différents chapitres du titre III du présent règlement. 

 

Les zones naturelles - ZONE N :  

Peuvent être classés en zone naturelle et forestière, les secteurs de la commune, équipés ou 

non, à protéger en raison (article R.151-24 du code de l’urbanisme) :  

- soit de la qualité des sites, milieux et espaces naturels, des paysages et de leur 

intérêt, notamment du point de vue esthétique, historique ou écologique, 

- soit de l'existence d'une exploitation forestière, 

- soit de leur caractère d'espaces naturels, 

- soit de la nécessité de préserver ou restaurer les ressources naturelles, 

- soit de la nécessité de prévenir les risques notamment d'expansion des crues. 

 

Un secteur a été créé : secteur Nj correspondant à un espace public présent au cœur de ville. 

 

La zone Ns correspondant au projet portuaire : présence de la zone de transit. 

 

De plus, figurent au plan de zonage :  

 les plantations et espaces naturels de jardin à protéger ayant un rôle soit paysager, soit 

hydraulique contre le ruissellement, soit écologique, éléments protégés au titre de 

l’article L.151-23 du code de l’urbanisme, 

 les constructions et propriétés méritant d’être protégées pour leur patrimoine 

architectural, au titre de l’article L.151-19 du code de l’urbanisme. 

 les emplacements réservés, 

 les axes de ruissellements identifiés dans le cadre du schéma de gestion des eaux 

pluviales, 

 une servitude de gel a été créée en zone UA. 

 

 

ARTICLE IV - ADAPTATIONS MINEURES DE CERTAINES REGLES 

 

Les règles et servitudes définies par un plan local d'urbanisme ne peuvent faire l'objet 

d'aucune dérogation, à l'exception des adaptations mineures rendues nécessaires par la nature 

du sol, la configuration des parcelles ou le caractère des constructions avoisinantes.   

 

Lorsqu’il n’existe qu’une faible différence entre la situation du projet et la règle posée par le 

plan local d’urbanisme, l’autorité administrative doit examiner et instruire la possibilité 

d’adaptation mineure et motiver expressément sa décision. 
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ARTICLE V - RECONSTRUCTION EN CAS DE SINISTRE 

 

La reconstruction d’un bâtiment existant à la date d’approbation du présent PLU, détruit en 

tout ou partie à la suite d’un sinistre, est régie par plusieurs conditions : 

 un bâtiment détruit ou démoli depuis moins de 10 ans, 

 le bâtiment doit avoir été régulièrement édifié, 

 le P.L.U., la carte communale ou le P.P.R. ne doivent pas comporter de dispositions 

contraires, 

 la reconstruction ne peut se faire que dans une zone exempte de risques, 

 la reconstruction doit respecter les proportions antérieures à sa destruction. 

 

 

ARTICLE VI - DISPOSITIONS RELATIVES AUX ELEMENTS DE PATRIMOINE 

PROTEGES AU TITRE DE LA LOI PAYSAGE (articles L.151-23, L.151-19 du code de 

l’urbanisme…) 

 

Les éléments de patrimoine protégés au titre de la loi paysage sont les suivants :  

 le patrimoine architectural, 

 les espaces boisés paysagers, 

 les haies et alignement d’arbres. 

 

Ces éléments ont été repérés comme étant constitutifs du paysage et de l’identité de LA 

BOUILLE. Leur suppression est donc interdite. Cependant, pour des besoins d’aménagement, 

de mise en valeur ou de restauration, des travaux visant à modifier ces éléments sont tolérés 

(abattage de quelques arbres dans un massif d’espaces boisés paysagers par exemple), sous 

réserve d’une déclaration de travaux et que les travaux n’aient pas pour objet de supprimer 

totalement les éléments protégés. 

 

Article L.151-19 du code de l’urbanisme 

Le règlement peut identifier et localiser les éléments de paysage et identifier, localiser et 

délimiter les quartiers, îlots, immeubles bâtis ou non bâtis, espaces publics, monuments, sites 

et secteurs à protéger, à conserver, à mettre en valeur ou à requalifier pour des motifs 

d'ordre culturel, historique ou architectural et définir, le cas échéant, les prescriptions de 

nature à assurer leur préservation leur conservation ou leur restauration. Lorsqu'il s'agit 

d'espaces boisés, il est fait application du régime d'exception prévu à l'article L. 421-4 pour 

les coupes et abattages d'arbres. 

 
Article L.151-23 du code de l’urbanisme 

Le règlement peut identifier et localiser les éléments de paysage et délimiter les sites et 

secteurs à protéger pour des motifs d'ordre écologique, notamment pour la préservation, le 

maintien ou la remise en état des continuités écologiques et définir, le cas échéant, les 

prescriptions de nature à assurer leur préservation. Lorsqu'il s'agit d'espaces boisés, il est 

fait application du régime d'exception prévu à l'article L. 421-4 pour les coupes et abattages 

d'arbres. Il peut localiser, dans les zones urbaines, les terrains cultivés et les espaces non 

bâtis nécessaires au maintien des continuités écologiques à protéger et inconstructibles quels 

que soient les équipements qui, le cas échéant, les desservent. 

 
Les articles d’ordre public R.111-2, R.111-4, R.111-15, R.111-21 du code de l’urbanisme 

s’imposent en plus des règles du PLU. 


